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/ UNE /

Journée africaine de lutte contre 
la corruption L’OCLEI organise une 
semaine de sensibilisation

Dans le cadre de la Journée Africaine 
de lutte contre la corruption, l’Office 
Central de Lutte contre l’Enrichisse-

ment Illicite (OCLEI) a organisé un atelier à 
la Faculté des Sciences Administratives et 
Politiques de Bamako. L’objectif était de sen-
sibiliser les enseignants et les futurs cadres 
du pays, c’est-à-dire les étudiants, sur les 

conséquences néfastes des pratiques cor-
ruptives dans le milieu scolaire, estudiantin 
et sur l’économie du Mali. Ainsi, durant une 
semaine, des conférences-débats se tien-
dront autour du thème : «La convention de 
l’Union Africaine sur la prévention et la lutte 
contre la corruption, 20 ans après : Réalisa-
tions et perspectives».

Comme chaque année, le Mali, à travers 
l’OCLEI, célèbre la Journée Africaine de lutte 
contre la corruption. Pour l’édition 2023, le 
thème retenu est : «La convention de l’Union 
Africaine sur la prévention et la lutte contre 
la corruption, 20 ans après : Réalisations 
et perspectives». Un thème qui, selon le 
président de l’OCLEI, Moumouni Guindo, 
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témoigne clairement de l’engagement du 
Mali dans la lutte contre la corruption sous 
toutes ses formes, pour une gouvernance 
économique et financière vertueuse. «La 
corruption et l’enrichissement illicite sont 
des facteurs qui impactent tous les secteurs 
d’activités du Mali et toutes les couches de 
la société. C’est pourquoi l’OCLEI accorde une 
importance prépondérante à cette lutte car 
les avantages sont absolus», a-t-il soutenu.

En faisant le point sur la situation du phé-
nomène au Mali, le président de l’OCLEI a 
déclaré que selon des recherches menées 
par l’OCLEI en 2020, le Mali a enregistré une 
perte financière et des gaspillages s’élevant 
à la somme de 1 266 000 000 de Francs CFA 
entre 2005 et 2019.

De son côté, la représentante du ministre de 
la refondation de l’État, Aminata Mallé, s’est 
réjouie de la tenue des séances de travail 
organisées dans le cadre de la présente jour-
née. De plus, elle a souligné que l’enrichis-
sement illicite, la corruption, les détourne-
ments des biens publics et surtout l’impunité 
sont les principaux facteurs qui entravent le 
processus de refondation de notre État. Elle a 
également soutenu que «la corruption a des 
impacts négatifs sur tous les aspects de la 
société, compromettant ainsi le développe-
ment social et économique d’un pays».

Également présent lors de cette cérémonie 
d’ouverture de l’atelier, le vice-recteur de 
l’Université des Sciences Juridiques et Poli-
tiques de Bamako (USJPB) a réaffirmé tout 
son soutien à la lutte contre la corruption.

À noter que le 11 juillet de chaque année 
est consacré à la Journée Africaine de lutte 
contre la corruption. Journée africaine de la 
lutte contre la corruption

Cette journée a été instaurée par le Conseil 
exécutif de l’Union Africaine à Addis-Abeba 
en janvier 2017 pour commémorer la si-
gnature de la Convention africaine sur la 
prévention et la lutte contre la corruption, 
qui a eu lieu le 11 juillet 2003 à Maputo, au 
Mozambique. Pour les Africains, elle repré-
sente l’occasion de réfléchir à la lutte contre 
la corruption au sein de leurs communautés 
: ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas 
et ce qui reste à essayer.

Siguéta Salimata DEMBELE

/ UNE /
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/ LU SUR LA TOILE /

Wassa TV

#Mali_Sports : Ligue 1 Orange du Mali 
Le Réal de Bamako sacré #champion de la sai-
son 2022-2023. Pour la première fois depuis 37 ans.
En guise de récompenses, le trophée et un chèque de 20 mil-
lions de F CFA ont été remis au tout nouveau champion du Mali.
Pour le compte de la saison prochaine, l’AS Réal (club cham-
pion du Mali) représentera le Mali en Ligue des Champions de 
la CAF, tandis que le Stade Malien de Bamako (vainqueur de la 
coupe du Mali) sortira en Coupe de Confédération-CAF.

Primature du Mali 

L’association des secrétaires particuliers reçue 
à la Primature
Le Premier ministre Choguel Kokalla MAÏGA a accordé une 
audience aux membres de l’association des secrétaires par-
ticuliers. 
Créée en 2021, l’association est un cadre d’échanges entre les 
personnels les plus proches des membres du gouvernement : 
les secrétaires particuliers. 
Le Président de l’Association, Massama SIDIBÉ, a exprimé au 
nom de ses camarades, quelques préoccupations, notamment 
la valorisation du poste de travail, vitrine du service, l’octroi 
d’une prime d’habillement, l’ajustement des frais de mission, 
la dotation en moyens logistiques, quand on sait que les SP 
arrivent les premiers et repartent les derniers, le renforcement 
des capacités. Le Président reconnait au passage que ces sol-
licitations ne sont pas codifiées et que l’Association qu’il pré-
side n’est point un syndicat. L’association souhaite également 
la dotation en moyens de communication et en passeports de 
service.
“Le premier conseiller d’un ministre, c’est son secrétaire par-
ticulier. Vous êtes l’incarnation de l’éthique et de la morale du 
cabinet”, a déclaré le Chef du gouvernement, avant de saluer 

la constance et l’engagement des secrétaires particuliers dans 
l’accomplissement de leur travail au sein de leurs cabinets 
respectifs. Il est également revenu sur le caractère confiden-
tiel du poste et la discrétion requise dans le traitement du 
courrier. 
Le Premier ministre a insisté sur le rôle éminemment important 
du secrétaire particulier, gardien de l’éthique et de la morale. 
Celui par qui tout passe. Selon lui, « la confiance ne s’achète 
pas, ne se vend pas, mais se mérite». Le Chef du gouvernement 
a félicité les membres de l’association pour l’initiative de la 
création de ce cadre d’échange, avant d’apporter sa contribu-
tion au fonctionnement de l’organisation, à la suite d’autres 
membres du gouvernement. Ce geste a été bien apprécié par 
les secrétaires particuliers.
CCRP/PRIMATURE
  

Argentaire

 Qui aurait cru qu’un ancien ouvrier d’usine 
pourrait être plus célèbre que Kim Kardashian? 
Khaby Lame l’a fait! Il est passé de travailler dur à travailler 
plus intelligemment avec TikTok!
 

Hits2mali.net

Galo Tala fait l’objet de vives critiques en raison 
de son approche sensationnaliste et de son uti-
lisation fréquente d’images choquantes pour attirer l’attention 
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/ LU SUR LA TOILE /

du public. Mohamed Attaher, journaliste à Djoliba TV, a partagé 
son point de vue sur cette affaire.
 

Mali Actu

Les moins de 23 ans de l’Egypte, du Maroc et 
du Mali ont obtenu leur place pour représenter 
l’Afrique lors des Jeux Olympiques de Paris en 2024. On revient 
sur leur parcours en détail et sur leur historique dans le pres-
tigieux tournoi.

MALI KANU

FAMa : La DIRPA édifie l’opinion publique sur la 
situation sécuritaire dans notre pays
Le Directeur de l’Information et des Relations Publiques des 
Armées, le Colonel Souleymane DEMBELE a animé, ce mar-
di 11 juillet 2023, dans ses locaux, sa traditionnelle confé-
rence mensuelle de presse sur la situation sécuritaire dans 
notre pays.  L’objectif de la rencontre était d’informer l’opinion 
publique sur la situation sécuritaire courant le mois de juin 
2023 dans notre pays. Le premier responsable de la DIRPA, 
le Colonel DEMBELE a, dans son intervention, affirmé que les 
Forces Armées Maliennes maintiennent la pression sur les 
Groupes Armés Terroristes (GAT) et disposent de l’initiative sur 
le terrain avec la recherche, la neutralisation des combattants 
terroristes et la destruction de leurs sanctuaires dans le cadre 
de l’Opération « Kélétigui » et du plan « Maliko ».
 

Mali+ Média.Com

Urgent 
Faladié, près de la tour d’Afrique, un car s’est 
renversé tout de suite. On a pas de bilan pour le moment.

Courrier international 

 L’Indonésie vient d’inaugurer Jababeka Movie-
land, un centre intégré de l’industrie cinémato-
graphique et télévisuelle avec des studios, des parcs à thèmes, 
une zone commerciale, un hôpital et même des rizières. 
S’étendant sur 35 hectares, il a l’ambition, selon Kompas, de 
devenir l’Hollywood indonésien.
 



9Quotidien d’information et de communicationMALIKILÉ - N° 1382 du 12/07/2023

/ LU SUR LA TOILE /

DICKO NEWS

Ko, Kayes TRAINS alias Sounjata Keita est en 
panne entre Samè et Bamako.

Ammy Baba Cisse

Selon une source judiciaire au tribunal de la 
commune lV, le parquet fera appel du verdict 
rendu et qui acquitte Ras Bath dans le dossier simulation d’in-
fraction.

Le tribunal de la commune lV n’a pas voulu donner accès aux 
journalistes. C’est notre droit pourtant et on va désormais voir 
le procureur pour ça.

People223.com

#People #Musique
#Baba_Salah_Cissé est un musicien malien 
né le 23 mars 1974 à Gao. Après l’école coranique puis des 
études primaires et secondaires à Gao, Mopti, Nioro du Sahel 
et Bamako, l’artiste, auteur-compositeur, interprète et instru-
mentiste poursuit ses études à l’Institut national des arts de 
Bamako entre 1994 et 1998. En 1995, il devient le guitariste de 
la chanteuse malienne #Oumou_Sangaré et en 2005, il sort 
son premier album qui est primé Meilleure révélation de l’an-
née et Meilleur artiste de la Chaîne 2. #Baba_Salah est à la 
fois un guitariste de charme, une star de la musique malienne 
et un homme timide, mais surtout très épris de son de pays. 
#Baba_Salah est convaincu que la cohésion est possible entre 
les populations. Il exhorte au combat contre la rudesse du cli-
mat et pour l’amélioration des conditions de vie, source de paix 
et de développement.
 

Martin Fayulu

M. Kadima, l’assemblée plénière de la #CENI et 
leurs commanditaires pensent que les Congo-
lais sont des moutons de Panurge qui vont les aider à maté-
rialiser une nouvelle fraude électorale en #RDC. Ils ont tout 
faux. Je m’exprimerai devant la presse ce mercredi 12 juillet 
pour fixer l’opinion.

KONATE Malick

« Attendre c’est  @GoitaAssimi qui demande 
pardon à papa Ado 
@AOuattara_PRCI non je ne crois pas wallaye billaye. » C’est 
en ces termes qu’est légendée la vidéo partagée sur le compte 
tiktok « @atote10gga » où elle cumule prés de 100 mille vues 
et des milliers de réactions.

Serge Daniel

·#CEDEAO- Groove / Dîner des Chefs d’état de 
la CÉDEAO à Bissao. Le Président Bissao-Gui-
néen Umaro S.Emballo prend sa guitare et anime la soirée...

LSI AFRICA

A l’instant : la Corée du Nord dit qu’un avion es-
pion américain est entré sur son territoire plus 
tôt dans la journée. Les autorités nord-coréennes ont publié 
une deuxième déclaration, avertissant une nouvelle fois les 
États-Unis que «si des avions de reconnaissance pénètrent 
à nouveau dans son espace aérien, un incident choquant se 
produira».
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/ BREVES /

Affaire Soumeylou Boubeye Maïga : Ras Bath 
relaxé mais maintenu en prison

Visite de terrain à l’ONEF du ministre Bagayo-
ko Aminata Traoré : Seule travail compte ! 

L’animateur de radio-télévision et activiste politique, Mohamed Yous-
souf Bathily alias Ras Bath, qui avait déclaré que l’ancien Premier 
ministre Soumeylou Boubeye Maïga, décédé en prison, avait été 

«assassiné», a été relaxé hier mardi 12 juillet 2023 d’un chef d’accusa-
tion, mais reste en prison car la procédure n’est pas terminée. L’accusé 
avait été mis en accusation pour «association de malfaiteurs, atteinte au 
crédit de l’État et crime à caractère religieux et raciste».
Ras Bath avait été relaxé avant d’être maintenu en détention pour 
d’autres accusations pesant sur l’activiste. Selon son avocat, il a été 
relaxé simplement parce que les infractions étaient imaginaires. «Il a 
été relaxé pour simulation d’infractions, c’est-à-dire le fait d’imaginer 
une infraction et de fabriquer des preuves pour une infraction qui n’existe 
pas», a déclaré Kassoum Tapo, avocat de Mohamed Mohamed Youssouf 
Bathily, également connu sous le nom de «Ras Bath», un militant, 
polémiste et animateur ayant de nombreux sympathisants, à l’AFP par 
téléphone.
«Mais la procédure devant le juge d’instruction se poursuit pour les 
mêmes faits, car il avait également été mis en accusation pour asso-
ciation de malfaiteurs, atteinte au crédit de l’État et crime à caractère 
religieux et raciste», a-t-il précisé, ajoutant que son client était retourné 
en prison.
M. Bathily était jugé pour avoir déclaré en mars que l’ancien Premier 
ministre Soumeylou Boubèye Maïga «n’est pas mort, il a été assassiné, 
c’est le terme approprié». Il avait ensuite été inculpé et incarcéré le 13 
mars.
M. Maïga, une figure politique nationale de premier plan, est décédé en 
détention en mars 2022 malgré les appels pressants de ses proches à 
la junte pour son évacuation à l’étranger en raison de la détérioration de 
son état de santé.

Après l’APEJ, l’ANPE, le FAFPA, madame le ministre bagayoko 
Aminata Traoré a effectué une visite à l’observatoire national de 
l’emploi et de la formation (ONEF), ce lundi 10 juillet 2023. Elle 

était accompagnée des membres de son cabinet.
Après les mots de bienvenue, le responsable du syndicat à présenter au 
nom des travailleurs de l’ONEF ses vives félicitations à Mme Bagayoko 
pour sa nomination à la tête du département en charge de l’entreprena-
riat national, de l’emploi et de la formation professionnelle.
Ensuite, l’observatoire fut présenté par son Directeur qui a fait cas des 
difficultés et des perspectives.
Après avoir écouté attentivement, la nouvelle cheffe du département 
a tenu à rappeler d’abord les trois principes qui gouvernent notre pays 
: (i) le respect de la souveraineté du Mali, (ii) le respect des choix 
stratégiques et des choix de partenaires opérés par le Mali et (iii) la 
prise compte des intérêts vitaux des populations. Elle a ensuite félicité 
l’ONEF pour les différentes études qui servent à l’emploi et à la formation 
professionnelle.
« J’aimerais appeler tout le personnel, à redoubler d’efforts. Je sais que 
le contexte est difficile, je sais que les défis sont grands. Mais, je pense 
que c’est le moment où nous devons nous unir comme une équipe pour 
faire face à ces défis. Cela peut sembler titanesque, mais nécessaire 
pour que le bateau Mali continue à naviguer » a-t-elle indiqué.
Pour terminer, Madame le Ministre, a rassuré l’équipe de l’ONEF de 
l’accompagnement des plus hautes autorités, pour elle c’est le travail qui 
compte car « nous sommes un gouvernement de mission ».

CCOM MENEFP
Source : Info Matin

Entre 2017 et 2019, il avait été Premier ministre du président Ibrahim 
Boubacar Keïta, renversé en août 2020 par des colonels toujours au 
pouvoir.
«On attend le nouveau juge d’instruction car le précédent a été muté, 
puis nous allons le saisir très rapidement pour demander une mise en 
liberté et présenter une requête en vue d’un non-lieu», a précisé M. Tapo.
Le parquet a fait appel de la décision.
Ras Bath reste en prison en attendant la cour d’appel désormais, car il 
est sous le coup d’un autre mandat pour une association de malfaiteurs 
différente de l’affaire pour laquelle il a été acquitté ce matin.

Binadjan Doumbia
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/ BREVES /

UEMOA : Le Mali réintégré Le nouveau ministre de l’agriculture : « Je 
suis un animateur d’équipe… » 

La session extraordinaire de la conférence des chefs d’état et de 
gouvernement de l’union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA) tenue le samedi 8 juillet 2023 à Bissau (guinée) a décidé de 

la levée de sa suspension du Mali des organes et institutions de l’espace 
monétaire prise le 9 janvier 2022. Les chefs d’État de l’Union Économique 
et monétaire ouest-africaine (UEMOA) se sont réunis lors d’un sommet 
extraordinaire en Guinée-Bissau au cours duquel il a été question de la 
situation économique et financière de l’organisation monétaire, revue des 
réformes, politiques, programmes et projets communautaires, mais aussi 
des sanctions prononcées contre le Mali le 9 janvier 2022.
Ainsi, lors de ce sommet extraordinaire, la Conférence des chefs d’État de 
l’UEMOA a décidé de la levée de sa suspension des Organes et Institu-
tions de l’UEMOA prise le 9 janvier 2022 contre notre pays après plus 
d’une année des sanctions injustes et illégales et malgré une décision 
de justice de la Cour de justice de l’espace qui avait rejeté les mesures 
contre le Mali. C’était les dernières mesures qui restaient à être levées 
après la levée des sanctions liées à l’embargo économique et financier en 
juillet 2022 consécutives à la publication par les autorités de la transi-
tion du chronogramme des élections en vue du retour à l’ordre constitu-
tionnel. Pendant sept (7) longs mois de privation, d’injustice foulant aux 
pieds la décision de la Cour de l’UEMOA, les chefs d’État de l’UEMOA et 
leurs complices de la CEDEAO, voire de la Communauté internationale 
ont tout tenté de faire plier et humilier notre pays et ses dirigeants.
La levée de cette sanction n’est que justice à l’égard de notre peuple 
qui ne demandait qu’à être écouté et aidé par les responsables de 
cette organisation qui a plutôt répondu par des sanctions illégales et 
inhumaines. Par ailleurs, abordant l’évolution récente de la situation 
économique et financière de l’Union et les perspectives, la Conférence 
des Chefs d’État et de gouvernement se félicite de la résilience des 
économies de la zone dont le taux de croissance économique est prévu à 
7,0% en 2023, après 5,9% en 2022, malgré les chocs enregistrés sur le 
plan international et au sein de l’espace communautaire.
La Conférence salue les multiples efforts déployés par les États 
membres en vue de préserver le pouvoir d’achat des populations, face au 
renchérissement des coûts des produits alimentaires et énergétiques.
À cet égard, elle note avec satisfaction la décélération en 2023 du taux 
d’inflation qui s’établit à 4,4%, soit une baisse de 3,0 points de pour-
centage par rapport à 2022. Au titre de la revue des réformes, politiques, 
programmes et projets communautaires, les chefs d’État et de gouver-
nement ont décidé d’instituer une périodicité bisannuelle pour sa phase 
politique en maintenant la périodicité annuelle dans sa phase technique, 
à compter de 2023.

Par Abdoulaye OUATTARA / Source : Info Matin

Devenu ministre de l’agriculture à la faveur du dernier rema-
niement ministériel, Lassina Dembélé annonce les couleurs. 
Aussitôt installé dans ses nouvelles fonctions, il a rencontré, 
le 7 juillet 2023, les cadres de son département ainsi que les 
directeurs des structures et services spécialisés.

Objectifs : se familiariser avec ses nouveaux collaborateurs et 
convenir avec eux des principes devant régir le travail au niveau de 
ce département appelé à conduire la politique de l’Etat en matière 

de l’agriculture. Ladite cérémonie a été l’opportunité pour le ministre 
Dembelé d’insister sur les grandes orientations des plus hautes autorités 
en rappelant au passage qu’elles devraient obéir aux trois principes 
fondamentaux posés par le N°1 de la transition : le respect de la souve-
raineté du Mali ; le respect des choix stratégiques opérés par le Mali ; la 
défense des intérêts du peuple malien dans les prises de décisions.
Fin connaisseur des lieux pour avoir servi quatre ministres au poste 
de secrétaire général, le ministre Dembélé s’est engagé par ailleurs à 
mettre en œuvre des actes de la 13e session du Conseil Supérieur de 
l’Agriculture. Il s’agit de l’intensification des filières agricoles, du suivi 
de la production cotonnière, de la création des agropoles, de l’ins-
tallation et de l’opérationnalisation des commissions foncières entre 
autres recommandations qui intègrent également l’intensification de la 
recherche et la vulgarisation des méthodes modernes. Apparemment 
déterminé à apporter sa touche propre au secteur, le nouvel homme fort 
du secteur a invité ses acteurs du monde agricole à la réflexion sur de 
nouveaux dispositifs de subvention des engrais et les critères d’accès aux 
équipements agricoles.
L’avènement de Lassine Dembelé coïncide, par ailleurs, avec d’énormes 
défis inhérents à la baisse drastique des productions cotonnière et 
céréalière pendant la campagne écoulée, corollaires à l’embargo ayant 
déconnecté le Mali des différents ports d’approvisionnement et face 
face auxquels les plus hautes autorités attendent du nouveau ministre 
une réponse à la hauteur des attentes. Comptant sur le potentiel et la 
capacité de ses collaborateurs, il s’est engagé à relever les défis et d’être 
à la hauteur des attentes. «Je suis un animateur d’équipe, mais je ne 
suis pas le principal acteur», a-t-il précisé en expliquant au passage que 
son bureau est ouvert pour discuter des éventuels problèmes.

Amidou Keita / Le Témoin
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/ BREVES /

Défection au COREMA : Fatoumata Traoré 
Samaké claque la porte 

C’est par voie de presse en ligne, vendredi dernier, que l’ancienne 
patronne de l’ITIE annonçait sa démission. Son départ est un indi-
cateur parmi tant d’autres de la zone de turbulence que traverse 
le COREMA. Contre toute attente, en effet, celle qui était pourtant 
au cœur de la campagne du oui quitte le navire.

Une décision qu’elle motivera par des Live sur plus de trois (3) mé-
dias reconnus en la matière.  Au nombre de ses arguments figure 
le manque de reconnaissance, de valorisation du capital humain 

ainsi que les divergences autour de l’orientation du mouvement commun.
En charge des questions relatives à la diaspora, elle lâche en tout cas 
en plein vol une entité pourtant conduite par des figures importantes du 
CNT. De quoi s’interroger sur l’éventualité d’un effet domino. Autrement 
dit, y aura-t-il d’autres défections après son geste ? On attend de voir !
LE BPN REPREND LA MAIN
À l’annonce de ce départ fracassant, le président du COREMA n’a pas 
tardé à réagir. L’honorable Fousseynou Ouattara retient, en effet, que 
la manière a manqué, en déplorant de l’avoir appris par voie de presse. 
Suivra alors le remplacement de la démissionnaires dans ses préroga-
tives de secrétaire politique par la Présidente des femmes du COREMA, 
Aminata Sangaré, membre par ailleurs de l’organe législatif de transition. 
Sans doute, une manière de tourner la page de Mme Samaké dont le 
départ soulève des questionnements.
QU’EST CE QUE N’A DONC PAS MARCHÉ ?
Fatoumata Traoré Samake aura lancé un gros pavé dans la mare du 
mouvement qui aura ouvert les yeux a beaucoup de Maliens. Depuis la 

dénonciation de l’accord de défense militaire avec la France au rejet de la 
France comme porte-plume aux Nations-Unies, le COREMA fut constant 
dans sa ligne. Comment est-ce que celle qui aura été en vue durant la 
campagne référendaire a ” osé ” lâcher en plein vol pareille machine 
politique ? De Djoliba TV à Africable sans oublier nos partenaires de RE-
NOUVEAU médias, elle aura porte la voix du camp finalement victorieux.
Est-ce la résultante de divergences autour du nerf de la guerre ? 
Nul n’ignore que le pouvoir aura décaissé des espèces sonnantes et 
trébuchantes afin de donner les moyens aux acteurs de sa mouvance. 
Tout pourrait faire penser à une gestion opaque des sous quand on sait 
que les divorces politiques tournent généralement autour de sous et 
de postes. Ça n’est pas le M5 d’un certain CHOGUEL Maiga qui dira le 
contraire.

I KEÏTA / Le Témoin
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/ ACTUALITE /

Les festivités consacrées au 1er anni-
versaire du démarrage des activités de 
la Clinique Périnatale Mohammed VI de 

Bamako (CPMVI-B) se sont tenues le vendre-
di 7 juillet 2023. Cet événement a été présidé 
par le ministre de la Santé et du Développe-
ment Social, le Colonel Assa Badiallo Touré.

Cette activité a été marquée par la présence 
de l’ambassadeur du Royaume du Maroc au 
Mali, Son Excellence Driss Isbayene, du Di-
recteur de la Clinique Périnatale Mohammed 
V, le Colonel-major Moussa Boyé Coulibaly.

Pendant son intervention, l’ambassadeur du 
Royaume du Maroc au Mali, Son Excellence 
Driss Isbayene, a rappelé que cette clinique 
est un don de Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI au peuple malien. La première pierre a 
été posée en février 2014 lors de la visite 
de Sa Majesté au Mali. «Réalisée dans un 
délai record de 22 mois, la clinique est un 
exemple de coopération Sud-Sud et solidaire 
entre deux pays amis, deux peuples frères. 
Elle est également un symbole de la coopé-
ration exemplaire et séculaire entre le Maroc 
et le Mali, et une preuve vivante de la bonne 
santé de la coopération entre nos deux pays 
frères», a-t-il déclaré.

«Une coopération historique et évolutive, 
symbole de relations datant de temps im-
mémoriaux et renforcées après les indé-
pendances, par les pères fondateurs de nos 
nations modernes, feu le Roi Mohammed V 
et le Président Modibo Keita», a-t-il ajouté.

Le diplomate a également souligné que la 
clinique est unique en son genre dans toute 
la sous-région. Moderne et intégrée, elle a 
été réalisée par la Fondation Mohammed VI 
pour le Développement Durable sur une su-
perficie totale de 5 hectares, dont 7 270 m² 

couverts, nécessitant un budget de plus de 
9,9 milliards de FCFA. Elle emploie environ 
280 personnes, dont 164 membres du per-
sonnel médical et paramédical.

Il a expliqué que la clinique a pour objectifs 
de fournir des services périnataux spéciali-
sés, de prendre en charge les grossesses à 
risque et de réduire la mortalité maternelle 
et infantile.

Il a également précisé que cette structure 
sanitaire dispose d’une capacité totale de 
79 lits et peut accueillir jusqu’à 5 000 nais-
sances par an, avec la possibilité de traiter 
jusqu’à 2...000 césariennes, 1 400 admis-
sions par an en soins intensifs et réanima-
tions maternelles, et 470 admissions par an 
en néonatalogie et réanimation néonatale.

De son côté, le Directeur de la clinique pé-
rinatale Mohammed VI, le Colonel-major 
Moussa Boyé Coulibaly, a souligné que cet 
événement marque une étape importante 
dans notre quête pour améliorer la santé et 
le bien-être des femmes et des enfants de 
notre pays. 

Ainsi, il a avancé que la clinique périnatale 
Mohammed VI est un symbole d’espoir et de 
solidarité envers les mères et les enfants du 

Mali. «Notre mission est de fournir des soins 
de qualité à tous, dans un environnement où 
il fait bon vivre. Au quotidien, nous assurons 
la prise en charge des grossesses à risque et 
le suivi des enfants jusqu’à cinq ans», a-t-il 
indiqué.  

Évoquant les différents soins qu’ils ont ef-
fectués au cours de cette première année, le 
Directeur de la clinique périnatale Moham-
med VI a cité, entre autres, 1 564 consul-
tations gynécologiques, 793 consultations 
pédiatriques, 141 accouchements, 698 cé-
sariennes, 953 examens échographiques et 
radiographiques, et 4 443 examens de labo-
ratoire.

En fin de compte, la ministre de la Santé et 
du Développement Social, le Colonel Assa 
Badiallo Touré, a notifié que la clinique doit 
continuer à lutter contre les maladies in-
fantiles évitables, à améliorer les services 
de santé maternelle et à renforcer les soins 
néonataux. «L’atteinte de ces objectifs né-
cessite la mobilisation de ressources, le 
renforcement des partenariats et des inves-
tissements dans la formation et le renforce-
ment des capacités des praticiens», a-t-elle 
conclu. 

  Maffenin Diarra

Clinique périnatale Mohamed VI : 
Une année très riche en activité
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Le conseiller technique du ministère de 
l’Agriculture, Amadou Cheick Traoré, 
a présidé la cérémonie d’ouverture de 

l’atelier du rapport provisoire de l’étude de 
mise en place de la Politique Nationale de 
Conseil Agricole (PNCA). La Coordinatrice 
technique pour le Secteur de l’Agriculture 
de la Coopération Allemande, Dr. Elisabeth 
van den Akker, était présente. L’objectif était 
d’inviter les membres du comité de pilotage 
à analyser de manière critique le document 
de politique nationale de conseil agricole 
ainsi que le document du Système National 
de Conseil Agricole.

Dans son discours d’introduction, la Coordi-
natrice technique pour le Secteur de l’Agri-
culture, Dr. Elisabeth van den Akker, s’est 
réjouie de la tenue de cet atelier, qui marque 
une étape décisive dans les travaux d’élabo-
ration de la Politique Nationale de Conseil 
Agricole (PNCA) et de son dispositif de mise 
en œuvre, le Système National de Conseil 
Agricole (SNCA) pour le Mali. Elle a salué 
les efforts conjoints du bureau d’étude AFC 
et du comité de pilotage, qui ont abouti à un 
document provisoire du PNCA. Ce document 

sera examiné afin d’apprécier son contenu et 
de faciliter l’harmonisation des visions sur 
les options de coordination stratégique et de 
mise en œuvre opérationnelle du SNCA. Cela 
constitue un défi dans le cadre de la moder-
nisation et de la transformation agroécolo-
gique de l’agriculture au Mali, en lien avec la 
Loi d’Orientation Agricole (LOA), le PDA et le 
PNISA. Le Système National de Conseil Agri-
cole est l’une des thématiques prioritaires 
pour les gouvernements de la République 
Fédérale d’Allemagne et de la République du 
Mali, comme en témoignent les négociations 
intergouvernementales de mars 2021.

Lors des consultations intergouvernemen-
tales entre la République Fédérale d’Alle-
magne et la République du Mali, plusieurs 
priorités maliennes et allemandes ont été 
prises en compte, telles que la création 
d’emplois pour les jeunes, la formation des 
jeunes, le développement du secteur privé, 
la transformation de l’agriculture vers une 
agriculture agroécologique, la digitalisation, 
la promotion des femmes et leur contribution 
à l’économie. Le Mali a proposé de finaliser 
les travaux au quatrième trimestre de 2023.

Le conseiller technique Amadou Cheick Trao-
ré a souligné l’importance capitale de cette 
thématique pour la modernisation du secteur 
agricole du pays. Il s’est également réjoui de 
l’organisation de cet atelier de validation du 
rapport provisoire de l’étude de mise en place 
de la Politique Nationale du Conseil Agricole 
(PNCA). Selon lui, l’élaboration d’une poli-
tique de conseil agricole est une priorité du 
département. Le département de l’Agricultu-
re, avec le soutien technique et financier de 
la GIZ, accorde une importance primordiale à 
ce sujet. L’organisation de cet atelier vise à 
maximiser la collecte d’informations sur les 
expériences techniques qui serviront de base 
pour la construction des outils de la PNCA 
et de son dispositif de mise en œuvre, qui 
est le Système National de Conseil Agricole. 
La Politique Nationale de Conseil Agricole 
et son dispositif de mise en œuvre du Sys-
tème National de Conseil Agricole devront se 
concentrer d’une part sur la modernisation 
de l’Agriculture familiale et d’autre part sur 
la promotion de l’entreprise agricole. Les 
différents acteurs sont convaincus que cette 
option est un facteur clé pour l’émergence 
d’un secteur agricole équilibré, compéti-
tif et intégré dans l’économie nationale et 
sous-régionale. «Je pense notamment que 
la politique nationale de conseil agricole doit 
s’adapter aux conditions socio-économiques 
et technologiques. Le président de la céré-
monie a salué les efforts déployés par tous 
pour la réussite de ce processus de mise en 
place de la PNCA SNCA. Je tiens également 
à remercier la GIZ et tous les partenaires qui 
ont accompagné ce processus», a-t-il sou-
tenu. 

  Ibrahim Sanogo

Le rapport provisoire de la Politique 
Nationale du Conseil Agricole : Validé 
par les acteurs

/ ACTUALITE /
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La plateforme des syndicats de la santé 
du mali « pla.s.s.ma » a déposé, le 07 
juillet 2023, un préavis de grève sur la 

table du ministre du travail, de la fonction 
publique et du dialogue social dans lequel 
elle exige l’adoption du projet de statut des 
agents de santé. 

La finalisation du processus d’intégration du 
personnel qualifié du fonds ASACO dans la 
fonction publique des collectivités ; la créa-
tion de passerelle entre la fonction publique 
des collectivités et l’enseignement supé-
rieur ; la régularisation de la situation des 
fonctionnaires écartés lors de la hiérarchi-
sation de 2018-2019, la possibilité pour les 
fonctionnaires des collectivités territoriales 
de postuler à l’appel à candidature pour la 
hiérarchisation 2023 (Attaché de recherche 
et chargé de recherche) ; le paiement des 
arriérés des bi-appartenant. A défaut d’avoir 
gain de cause, la Plateforme des syndicats 
de la santé du Mali prévoit une grève de 120 
heures soit 5 jours sur toute l’étendue du ter-
ritoire à compter du 31 juillet 2023.

Moins d’une semaine après sa nomination, 
le tout nouveau ministre du travail, de la 
fonction publique et du dialogue social, Dr. 
Fassoun Coulibaly reçoit un préavis de grève. 
Il s’agit du préavis de grève de la Plateforme 
des syndicats de la santé du Mali « PLA.S.S.
MA » composée de la Fédération des syndi-
cats de la santé et de l’action sociale du Mali 
(FESYSAM) dirigée par Dr. Seydou Cissé et du 
Syndicat des médecins du Mali (SYMEMA), 
piloté par Dr. Chaka Keïta.

Dans son préavis de grève en date du 07 juil-
let 2023 adressé au ministre du travail, de 
la fonction publique et du dialogue social, la 

Plateforme des syndicats de la santé du Mali 
dénonce le non-respect des engagements 
pris par les autorités politiques et adminis-
tratives. « Considérant le Procès-Verbal de 
conciliation du 24 Novembre 2020 ; Consi-
dérant la suspension de notre préavis de 
grève le 09 janvier 2022 suite aux sanctions 
injustes contre le Mali ; la Plateforme des 
syndicats de la santé du Mali « PLA.S.S.MA 
» exige sans délai : l’adoption du projet de 
statut des agents de santé validé par la com-
mission de travail, la réunion interministé-
rielle et mis à la disposition du ministère du 
travail, de la fonction publique et du dialogue 
social par bordereau d’envoi N°000377/
MSDS-SG du 15 mars 2023 ; la finalisation du 
processus d’intégration du personnel qualifié 
du fonds ASACO (Associations de santé com-
munautaire) dans la fonction publique des 
collectivités à partir de la base des données 
produite par la commission de travail depuis 
Novembre 2022 ; la création de passerelle 
entre la fonction publique des collectivités et 
l’enseignement supérieur », révèle le préavis 
de grève de la Plateforme des syndicats de la 
santé du Mali.

En outre, la Plateforme des syndicats de la 
santé du Mali exige la régularisation de la 

situation des fonctionnaires (collectivité et 
Etat) écartés lors de la hiérarchisation de 
2018-2019. Elle invite aussi les autorités à 
créer des moyens pour permettre aux fonc-
tionnaires des collectivités territoriales de 
postuler à l’appel à candidature pour la hié-
rarchisation 2023 (Attaché de recherche et 
chargé de recherché).

La Plateforme des syndicats de la santé du 
Mali recommande également la gestion de 
la problématique de la bi-appartenance ; le 
paiement des arriérés des bi-appartenants ; 
et le paiement des émoluments des bi-ap-
partenants des régions. « La Plateforme des 
syndicats de la santé du Mali décide d’une 
grève de 120 heures soit 5 jours sur toute 
l’étendue du territoire à compter du 31 juillet 
2023 à partir de 00h au 4 août 2023 si les 
doléances suscitées ne sont pas satisfaites. 
Par ailleurs, la Plateforme se réserve le droit 
d’une grève illimitée sans préavis en cas de 
non satisfaction », révèle le préavis de grève 
de la Plateforme des syndicats de la santé 
du Mali.

Aguibou Sogodogo
Source : Le Républicain

Front social : La plateforme des syndicats 
de la santé menace d’observer une grève 
de 120 heures 

/ ACTUALITE /
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Au Conseil de Sécurité de l’Onu, il est 
désormais acquis que la mission de 
maintien de la paix de cette organisa-

tion au Mali, la Minusma, se doit de quitter 
définitivement ce pays.

MALI : QUE VEUT ENCORE LA 
CEDEAO ?

Si dans l’ensemble, les Maliens sont satis-
faits de cette décision, nombre de leurs voi-
sins qui jouent « les étrangers qui pleurent 
plus fort que la famille du défunt », sont 
inquiets et prédisent pour bientôt l’effondre-
ment du Mali. Ce fut la même rengaine quand 
le Mali avait obtenu le départ des troupes 
françaises.

Dans l’imagerie de ces voisins inquiets, avec 
le départ des troupes françaises, puis celles 
de l’Onu, le champ sera ouvert aux rodéos 
motorisés des djihadistes, jusqu’à leur arri-

vée à Bamako, signant ainsi la fin de l’aven-
ture du gouvernement de transition du Mali.

Cette projection pessimiste se justifie-t-elle 
? Rien n’est moins sûr !

D’autant plus que depuis le départ des 
troupes françaises, l’armée malienne n’a 
montré aucun signe d’essoufflement, encore 
moins d’affaiblissement. Tout au contraire, 
elle a toujours su donner des réponses ap-
propriées aux attaques des terroristes.

Ces derniers jours, circule sur la toile, un 
document qui émanerait de la Cedeao, envi-
sageant donner une trajectoire nouvelle à la 
force de maintien de la paix de l’Onu, dont le 
départ vient d’être obtenu par le peuple et le 
gouvernement maliens.

Ce document invite sans fioritures les diri-
geants de la Cedeao à prendre pratiquement 

le contrepied de la résolution 2690-2023 du 
30 juin 2023 de l’Onu, relative au départ des 
troupes de cette organisation du sol ma-
lien. Il préconise de ce fait le maintien de la 
Minusma sur le sol malien, sous une autre 
forme et sous une autre appellation.

Pour les concepteurs de ce document, le re-
trait de la Minusma, aura pour conséquences 
:

– l’effondrement potentiel de l’accord d’Alger 
et partant, la reprise de la guerre entre l’ar-
mée malienne, Wagner et les groupes armés 
signataires de l’accord d’Alger.

– l’exacerbation des conflits intercommu-
nautaires

– l’aggravation des violations des droits de 
l’homme, le déplacement des populations, 
etc.

Départ de la Minusma du Mali : Que mijote 
encore la CEDEAO ? 

/ ACTUALITE /
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Au regard de ce qui précède, et surtout au 
regard des problèmes internes à la Russie, 
suite à la mutinerie avortée de Wagner, la 
Cedeao envisage des alternatives au cas où 
Wagner ne serait plus de la partie au Mali 
dans la lutte contre le terrorisme.

Pour ce faire, il est proposé l’intégration des 
contingents ouest-africains démobilisés de 
la Minusma dans une nouvelle force qui se-
rait celle de la Cedeao au Mali, pour combler 
le vide que laisseraient la Minusma et l’éven-
tuel départ de Wagner du Mali.

A y regarder de près, si cette proposition est 
adoptée, rien ne changera fondamentale-
ment. La Minusma part, sans partir.

Et c’est à ce niveau que se posent de nom-
breuses interrogations quant à l’objectif réel 
de la Cedeao.

En effet, si les autorités maliennes se sont 
résolues à demander le départ de la Minus-
ma, c’est qu’elles ne sont pas satisfaites de 
l’interposition de cette force, qui n’a guère 
fait évoluer le recouvrement légitime du ter-
ritoire par le pouvoir légal du Mali.

Et reconduire la même mission en « l’afri-
canisant » ne saurait être plus opérante et 
en adéquation avec les attentes du peuple 
malien.

A quoi sert une interposition entre une armée 
légale et des groupes armés notoirement re-
connus comme des terroristes ?

Pourquoi la Cedeao veut-elle décider de ce 
qui est bon en lieu et place du peuple et du 
gouvernement maliens ?

Et pourquoi la Cedeao veut-elle contourner 
une résolution qui émane d’une instance qui 
lui est supérieure ?

Mais objectivement, si les pays de la Cedeao 
n’envisagent pas aider le Mali en engageant 
leurs forces armées aux côtés de l’armée ma-
lienne dans sa lutte contre les terroristes, il 
serait bon qu’ils n’en rajoutent pas aux dif-
ficultés de celui-ci, par des actions et des 
projections aux inavouables funestes.

Mais on le comprend, après avoir tenté en 
vain d’asphyxier le Mali au travers d’un em-
bargo inique, la Cedeao veut changer de fusil 
d’épaule, sous le couvert de bonnes inten-

tions, mais qui cachent mal son désir réel : 
le départ des colonels de Bamako.

Elle (la Cedeao) donne également du grain à 
moudre à tous ceux qui estiment qu’elle est 
en réalité le bras séculier des occidentaux en 
Afrique de l’Ouest. Ceux-ci voudraient bien 
reprendre la main, dans une région qui a 
commencé à leur échapper.

Au regard de ce qui est susmentionné, on 
se doit d’en appeler le peuple et le gouver-
nement maliens à la vigilance. C’est le lieu 
pour eux de faire accélérer le processus de 
retrait de tous les contingents de la Minus-
ma (contingents africains y compris), à l’ef-
fet d’avoir une bonne visibilité pour la prise 
en main de la destinée de leur pays et de la 
trajectoire qu’ils entendent donner à celle-
ci. Car il est difficilement compréhensible, la 
« danse de crabe » à laquelle s’adonnent la 
Cedeao, l’Uemoa, la Bceao, etc. au sujet du 
Mali.

Ainsi va l’Afrique.
Mais arrive le jour où l’ivraie sera séparée du 
vrai.

Source : afrique-sur7

/ ACTUALITE /



22 Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N° 1382 du 12/07/2023



23Quotidien d’information et de communicationMALIKILÉ - N° 1382 du 12/07/2023

/ POLITIQUE  /

L’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA) a décidé de 
lever la suspension du Mali de ses or-

ganes et institutions, qui avait été prise le 9 
janvier 2022. Selon le communiqué final de la 
session extraordinaire de la Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement de l’UEMOA, 
qui s’est tenue à Bissau le 8 juillet 2023, le 
Mali est désormais autorisé à reprendre sa 
place.

«Concernant le Mali, la Conférence a décidé 
de lever sa suspension des organes et insti-
tutions de l’UEMOA, qui avait été prise le 9 
janvier 2022», indique le communiqué trans-
mis dimanche à Abamako.com.

Par ailleurs, plusieurs autres décisions ont 
été prises lors de cette réunion présidée par 

le président nigérien Mohamed Bazoum.

«Les chefs d’État et de gouvernement ont 
pris connaissance de l’avancement du pro-
cessus d’élaboration de la vision prospective 
de l’UEMOA à l’horizon 2040, afin de doter 
l’Union d’un outil d’anticipation à long terme 
pour établir les bases de ses choix et priori-
tés stratégiques.

Ils exhortent la commission de l’UEMOA à 
mener ce processus à terme en évaluant 
certains textes communautaires et en les ré-
formant si nécessaire», souligne notamment 
le communiqué.

De plus, la Conférence a salué la rési-
lience des économies des États «malgré un 
contexte défavorable». «Pour renforcer leur 

performance, elle demande à la commission 
de l’UEMOA de présenter en 2023 un nouveau 
pacte de convergence, de stabilité et de 
croissance», ajoute le communiqué.

«La conférence salue les multiples efforts 
déployés par les membres pour préserver 
le pouvoir d’achat des populations face à 
l’augmentation des coûts des produits ali-
mentaires et énergétiques. À cet égard, elle 
se félicite de la décélération en 2023 du taux 
d’inflation, qui devrait s’établir à 4,4%, soit 
une baisse de 3,0 points de pourcentage par 
rapport à 2022», précise également le docu-
ment.

Lors de cette session extraordinaire de la 
Conférence des chefs d’État et de gouver-
nement de l’UEMOA, le président ivoirien 

Fin de la suspension : Le Mali réintègre 
les instances de l’UEMOA
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Alassane Ouattara était représenté par le 
vice-président Tiémoko Meyliet Koné.

Réunion annuelle des ministres du Commerce 
de l’UEMOA prévue le 14 juillet prochain

La réunion annuelle des ministres chargés 
du Commerce des États membres de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA) se tiendra le 14 juillet prochain à 
l’Hôtel Sofitel Ivoire d’Abidjan.

«Lors de la réunion, les ministres examine-
ront plusieurs dossiers relatifs au renforce-
ment de l’intégration régionale, au dévelop-
pement du commerce et à la régulation de la 
concurrence», rapporte un communiqué.

Selon le communiqué, la situation du com-
merce et les initiatives régionales visant à 
promouvoir les échanges commerciaux et 
les exportations seront également discutées.
Par ailleurs, le document indique que les mi-
nistres examineront et approuveront égale-
ment de nouveaux textes sur la concurrence 
et le commerce afin de renforcer la politique 

commerciale de l’Union. Selon le commu-
niqué, plusieurs autres sujets d’actualité 
seront également abordés lors de cette ré-
union, notamment la contribution de l’UE-
MOA à la mise en œuvre de la Zone de Libre 
Échange Continentale Africaine (ZLECAf) ain-
si que le régime de volontariat international 
en entreprise dans l’espace UEMOA. Avant 
cette réunion ministérielle, une rencontre 
préparatoire des experts du commerce se 
tiendra du 10 au 13 juillet 2023.

Bola Ahmed Tinubu du Nigéria devient le pré-
sident de la CEDEAO

Bola Ahmed Tinubu, président de la Répu-
blique fédérale du Nigéria, a été élu pré-
sident de la conférence des chefs d’État 
de la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) lors de la 
soixante-troisième session ordinaire de l’or-
ganisation sous-régionale qui s’est tenue le 
9 juillet 2022 à Bissau, en Guinée-Bissau. 
Le président Tinubu succède à Umaro Sis-
soco Embaló, président de la République de 
Guinée-Bissau. Au cours de cette session, la 

conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment de la CEDEAO a discuté, entre autres, 
de la situation sécuritaire et politique dans 
la région.

S’exprimant lors d’un sommet à Bissau après 
avoir été nommé président de la CEDEAO, 
M. Tinubu a déclaré que la démocratie était 
«la meilleure forme de gouvernement», bien 
qu’elle soit «très difficile à gérer». «Nous 
devons être un exemple pour le reste de 
l’Afrique et du monde», a-t-il ajouté. Et il a 
ajouté : «Nous ne permettrons pas qu’il y ait 
des coups d’État à répétition en Afrique de 
l’Ouest».

Omar Alieu Touray, président de la commis-
sion de la CEDEAO, a exhorté les dirigeants 
du Burkina Faso, de la Guinée et du Mali à 
respecter les délais convenus pour transfé-
rer le pouvoir à des dirigeants civils. «Si les 
délais fixés pour la transition ne sont pas 
respectés, des sanctions majeures pourront 
être prises», a-t-il déclaré. La CEDEAO avait 
également imposé une série de mesures à 
l’État du Sahel, mais elles ont été levées en 
juillet 2022 après que la junte a accepté une 
transition en mars 2024.

Dimanche, Omar Alieu Touray a déclaré que la 
CEDEAO avait mis en place une commission 
chargée d’examiner les options en matière de 
sécurité au Mali, alors que les Nations unies 
mettaient fin à leur mission de maintien de 
la paix dans ce pays, qui dure depuis dix ans. 
«Cette commission dispose de 90 jours pour 
réfléchir et faire des propositions», a-t-il dé-
claré. M.Tinubu, qui a prêté serment en mai 
en tant que président de la plus grande éco-
nomie d’Afrique, a déclaré que les membres 
de la CEDEAO poursuivraient une intégration 
économique «inclusive» au cours de l’année 
à venir. 

« Nous avons choisi de ne pas avertir les 
exploiteurs que notre peuple a suffisamment 
souffert », a-t-il déclaré dimanche. 

  Binadjan Doumbia

/ POLITIQUE  /
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Avec 3/5 de l’équipe sortante affectée 
par le décret modificatif, la démarche 
aurait dû passer par une nécessaire 

dissolution de l’attelage au lieu d’une re-
conduction tacite du Premier ministre à son 
insu, selon toute vraisemblance. Qu’à cela ne 
tienne, Choguel Maiga ne paraît guère effa-
rouché outre mesure de demeurer à la tête du 
gouvernement, dont la taille passe par ail-
leurs à 26 membres, à la faveur d’une légère 
retouche de l’architecture gouvernementale. 
Pas de ministère nouveau, mais surtout des 
portefeuilles éclatés sur fond d’affranchisse-
ment ou de neutralisation. Ainsi, le ministère 
délégué à l’Action humanitaire naguère rat-
taché à la «Santé et Développement social» 
disparaît, de même que le «Développement 

rural» au profit de l’Elevage et de la Pêche et 
de «l’Agriculture» devenues des portefeuilles 
séparées et pleines. Idem pour les «Mines» 
désormais dissociées de «l’Energie et de 
l’Eau».

De la quinzaine de personnalités concernées 
par l’abrogation du décret initial, quatre (4) 
sont conservés dans le nouvel attelage en 
changeant de département, tandis que plus 
d’une dizaine sont impitoyablement emportés 
par la bourrasque. Ils sont remplacés pour la 
plupart par des nouvelles têtes issues des 
dédales présidentiels, à l’instar du nouveau 
ministre des Domaines et de l’Urbanisme, de 
la nouvelle ministre de l’Energie et de l’Eau 
vraisemblablement récompensée pour son 

rapport biaisé sur l’affaire Paramount, puis 
celle de la Santé et du Développement Social 
qui n’est autre que la principale porteuse des 
œuvres sociales de Koulouba. Imarane Abdo-
ulaye Touré, Bintou Camara et DIAWARA Ba-
diallo Touré ne sont pas les seuls sous-cou-
verts du Président de la Transition, lequel en 
a visiblement profité pour opérer une main-
mise quasi totalitaire sur l’exécutif. Aux nou-
veaux entrants s’ajoutent plusieurs anciens 
membres de même obédience présidentielle. 
On y dénombre l’inamovible ministre des Fi-
nances auquel son ancien collègue banquier, 
Moussa Alassane Diallo, sera redevable de sa 
première expérience ministérielle ou encore 
le ministre des Sports sortant réaffecté aux 
Maliens de l’Extérieur, Moussa Ag Attaher, 

Remaniement : La part léonine de Koulouba       
Le remaniement ministériel tant annoncé – et longtemps attendu – a été finalement effectif, dans la foule des festivités de 
tabaski, non sans surprendre une opinion lasse d’expectative, depuis la modification de la charte de la transition dans le sens 
d’un élargissement à la fois du gouvernement et de l’organe législatif.

/ POLITIQUE  /
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qui ne doit probablement plus son parcours 
ministériel au mouvement armé dont il est 
issu.

Quoique la trame militaire du gouvernement 
demeure intacte, en définitive, le règne ten-
taculaire de Koulouba sur le nouvel attelage 
est si manifeste qu’il parait abusif de par-
ler encore de «pouvoir des 5 Colonels» tant 
l’accaparement d’Assimi Goita en fait le seul 
maitre à bord désormais.

Tel un pied-de-nez au politique

À la différence de sa frange militaire renfor-
cé par ailleurs par d’entrée d’une septième 
colonelle, le Gouvernement de Transition 
est pratiquement expurgé de ses compo-
santes politiques. Le M5 – RFP conserve 
certes la Primature mais au prix du largage 
en plein vol d’une douzaine environ de ses 
représentants parmi lesquelles des figures 
très emblématiques de la lutte anti-IBK et 
d’acteurs du changement. On compte parmi 
les victimes du coup de balai la syndicaliste 
Mme Sidibé Dédéou, ministre de l’Education 

nationale, la représentante du mouvement 
Yerewolo, Mme Wadidjé , tandis que sont 
sauvées pleine mer des membres de la dé-
funte FSD et non moins proches de Choguel 
Maiga comme Ibrahim Ikassa Maiga. En vue 
de se donner bonne conscience, les expulsés 
du gouvernement ont été conviés à une der-
nière cérémonie de séparation à l’amiable à 
Koulouba autour du chef de l’Etat et du PM, 
mais il n’est point évident que la démarche 
ait suffi pour les consoler ou expliquer les 
raisons d’une telle différence de traitement 
entre acteurs de la même lutte parachevée 
par les 5 colonels. Demeurent sans réponse 
également le traitement discriminatoire des 
composantes civiles du gouvernement dans 
le réaménagement qui épargne soigneuse-
ment ses composantes militaires. Il n’en de-
meure pas moins que le décret pourrait avoir 
occasionné des amertumes chez un certain 
colonel pour l’accaparement, par le président 
de la Transition, de la place laissée vacante 
par son ancien protégé au Gouvernement.

Une frustration de plus grande envergure 
est sans doute ressentie du côté d’autres 

partenaires politiques visiblement désillu-
sionnés de leurs attentes d’un nouvel atte-
lage gouvernemental plus inclusif et plus en 
phase avec l’esprit d’ouverture préconisé et 
annoncé depuis la révision de la Charte de 
la Transition. Leur longue attente d’une ap-
plication des nouvelles dispositions de cette 
Charte aura été vaine, d’autant que l’élargis-
sement tant miroité ne saurait en être avec 
une marginalisation des forces politiques qui 
frise la dépolitisation programmée de l’action 
publique. Au profit notamment d’un réarme-
ment ministériel du chef de l’Etat qui man-
quera difficilement d’amplifier la dissidence, 
à défaut de grossir les rangs des forces qui 
s’organisent pour faire échec à certaines 
orientations de la Transition ainsi qu’aux 
velléités qu’on prête à son président. Les 
prochaines étapes du retour à l’ordre consti-
tutionnel s’annoncent en définitive beaucoup 
plus agitées que celle du référendum.

A KEÏTA
Le Témoin

/ POLITIQUE  /
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Question importante à un moment où la 
proclamation par la Cour constitution-
nelle des résultats provisoires du réfé-

rendum du 18 juin passé soumis à elle sont 
attendus avec fébrilité, singulièrement par la 
minorité qui a appelé à voter NON, laquelle 
nourrit encore le mince espoir d’un rejet de 
tout afin de leur donner une chance encore de 
rebelote. Ceux-là qui n’ont récolté que trois 
pour cent des suffrages exprimés ne sont pas 
seuls à souhaiter un tel rebondissement. Les 
formations politiques de l’ancienne classe 
politique, venues en masse à titre de renfort 
pour le OUI éclatant à l’issue du référendum, 
semblent avoir été désillusionnés après la 
proclamation des résultats provisoires par 
l’AIGE, en tout déçus de n’avoir pas pu élever 
le taux de participation contrairement aux 
taux des trente dernières années, afin d’en 
tirer toutes les dividendes politiques. Et c’est 
pendant que les uns et les autres cogitaient 
sur les meilleures attitudes à adopter après 
le déroulement du référendum que le Pré-
sident de la Transition, Colonel Assimi Goïta, 
a rendu publique la composition du nouveau 
gouvernement conçu dans la plus discrétion 
jamais connue au Mali. C’était le samedi, 1er 
juillet, soit deux semaines après le référen-
dum dont les résultats, est-il besoin de le 
rappeler, attendent d’être homologués par 
la Cour constitutionnelle. Le numéro 1 de 
la transition a ainsi dribblé les champions 
d’un brusque retour au-devant de ceux-là 
qui n’ont d’arguments que l’inclusivité au 
nom de l’apaisement social qui n’est en rien 
réchauffé que par leurs multiples velléités à 
eux, mais aussi le chef de l’Etat les acteurs 

du M5-RFP aux préparatifs des prochaines 
électorales, qui sont les occasions démocra-
tiques pour se tailler des légitimités popu-
laires. Par cette façon de faire, le Président 
de la transition n’a pas signifié qu’il jetait à 
la poubelle les ministres M5-RFP comme 
des oranges pourries ; il les recevra même 
au grand complet quelques jours seulement 
après au palais de Koulouba, en leur assurant 
que ses portes leur restent grandement ou-
vertes. Cette démarche tout à fait inédite en 
a ajouté au chagrin des tenants de l’ancienne 
classe politique pour qui, non seulement Co-
lonel Assimi Goïta ne s’est pas débarrassé de 
Dr. Choguel K. Maïga pour nommer à sa place 
quelqu’un d’autre avec qui ils pourraient faire 
bon ménage, mais en plus il laissent intactes 
les possibilités d’une bonne entende avec 
les camarades de l’actuel Premier ministre. 
Une manière stratégique de signifier que le 
tandem Assimi-Choguel tient toujours bon 
et a même de beaux jours devant lui ? Dans 
tous les cas, le Premier ministre, qui connaît 
bien celui qui l’a nommé, ne s’est point sen-
ti laminé. Bien au contraire, il tient bon et, 
comme il ne cesse de recevoir des coups, 
il s’est décidé d’en donner aussi. Et dans la 
circonstance de malaise et de déception que 

vit les politiciens d’hier, il a frappé là où cela 
pouvait faire le plus mal : banaliser Alpha 
Oumar Konaré, en critiquant vertement sa 
gestion passée du pouvoir. Choguel, qui n’est 
pas né de la dernière pluie, a réussi ainsi à 
remettre au cœur des débats les inconduites 
d’un passé non encore révolu. Les réseaux 
sociaux s’enflamment, les choses les mieux 
cachées refont surface, l’Adéma-Pasj réagit, 
le MPR réplique. L’arène du landerneau poli-
tique national reprend ses habitudes. Les ré-
unions clandestines sont observées çà et là.

Chez un dirigeant, des responsables de 
l’Adéma-Pasj et du Parena se retrouvent 
pour peaufiner leurs attaques par influen-
ceurs publics, des budgets sont envisagés. 
Dans tous les cas, il n’est plus question ni 
de  lâcher Choguel, encore moins de laisser 
dormir tranquillement Colonel Assimi Goïta 
qui est devenu à leurs yeux, avec la nouvelle 
constitution, comme un demi-Dieu surgi 
dans l’arène et qui ne leur fera pas de place. 
On voit bien que les veillées d’armes seront 
les attractions des prochaines semaines.

Sy Eric
Le National

Arcanes politiques : Veillée d’armes 
dans le landerneau politique        
La dernière sortie du Premier ministre, Dr. Choguel Kokalla Maïga, qui a critiqué devant les militants de son parti, le MPR (Mou-
vement Patriotique pour le Renouveau), la gestion du pouvoir, a fortement déplu aux responsables de l’Adéma-Pasj (Alliance 
Démocratique du Mali- Parti Africain pour la Solidarité et la Justice). Les observateurs, et même le citoyen lambda, ont noté une 
brusque montée d’adrénaline sur le front politique. Mais est-ce cela la seule raison de l’accélération des tensions entre les deux 
partis politiques que tout oppose ?

/ POLITIQUE  /
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/ CULTURE  ET SOCIETE  /

Dour le professeur Birama Diakon,, 
panéliste, ce thème est très important, 
car dit-il, la culture peut guérir les 

maux du Mali. « Nous sommes une nation 
fragmentée. Et la culture permet de lever 
les obstacles à la paix, d’éviter la margina-
lisation, d’éviter la disparité entre les com-
munautés. toutes les communautés sont 
égales  ». Cette pensée a été soutenue par de 
nombreux participants au panel. Pour eux, « 
réunir tout le Mali en un seul endroit ne peut 
que favoriser le retour de la paix et le vivre 
ensemble ».

« En causant ensemble, en jouant ensemble, 
ça peut permettre de consolider la paix pour 
pouvoir amener la cohésion sociale entre 
nous », a indiqué une participante de Mopti. « 
Moi je fais partie d’un quartier qu’on appelle 
« Gangal ». Et on est les « diatiguis » c’est-

à-dire hôtes de Gao. On a mobilisé toute la 
population pour aller accueillir la délégation 
de Gao à l’aéroport, et tout le monde était 
content », a témoigné un autre habitant de la 
Venise malienne.

La foire d’exposition pour 
joindre l’utile à l’agréable

En marge de la biennale artistique et cultu-
relle se tient la foire exposition de la bien-
nale au terrain Gangal de Mopti. Elle est 
organisée par la chambre de commerce ré-
gionale en partenariat avec la mairie de la 
commune urbaine de Mopti. Les exposants 
saluent l’initiative qui est une « bouffée 
d’oxygène pour l’activité commerciale mise 
en mal par l’insécurité ». « C’est une belle 
opportunité pour renforcer les liens entre les 
commerçants et tisser des relations ». Tel 

est l’avis des exposants qui occupent près 
d’une trentaine de stands implantés sur le 
site de la foire.

L’insécurité qui sévit dans la région a forte-
ment impacté les commerçants détaillants. 
La foire de la biennale vise donc à « créer des 
opportunités d’affaires » pour ces derniers. 
C’est en tout cas le point de vue d’Alassane 
Koïta dit Bébé. Il est le vice-président des 
commerçants détaillants.

Les commerçants de certaines localités 
comme Téninkou et Youwarou n’ont pas pu 
participer à la foire à cause de la saison des 
pluies. Ils demandent donc de revoir la pé-
riode d’organisation de l’événement pour les 
éditions à venir.

Studio Tamani

Biennale de Mopti : « Briser les obstacles 
à la paix et au vivre ensemble » 
« La biennale artistique et culturelle, marqueur d’identité, catalyseur de l’unité nationale, de la paix et du vivre ensemble et 
facteur d’intégration socio-économique et culturel du mali », c’est le thème d’un autre panel animé hier lundi à Mopti.
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/ INTERNATIONAL  /

Le président mauritanien a plaidé lundi 
en faveur du retour du Mali au sein de 
l’organisation G5 Sahel, une alliance 

militaire régionale luttant contre les groupes 
djihadistes, que ce pays a quittée en mai 
2022. Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani a 
regretté le retrait du Mali de l’organisation G5 
Sahel et de sa force conjointe, qui «a rompu 
brusquement la continuité géographique de 
notre espace et nous a privés de la contribu-
tion précieuse d’un pays frère», dans un dis-
cours prononcé à Nouakchott pour l’ouverture 
des travaux de la 4e session de l’Assemblée 
générale de l’Alliance Sahel, une plateforme 
de 27 partenaires bilatéraux et bailleurs 
créée pour mobiliser l’aide internationale en 
vue du développement de la région.

Le Mali avait décidé de se retirer du G5 Sahel, 
invoquant une «perte d’autonomie» et «une 
instrumentalisation» au sein de cette orga-
nisation régionale formée avec la Mauritanie, 
le Tchad, le Burkina Faso et le Niger. «J’es-
père que ce retrait du G5 Sahel sera de courte 
durée», a déclaré M. Ghazouani, estimant que 

ce départ ainsi que celui de la force française 
Barkhane et l’éclatement du conflit au Sou-
dan étaient «des événements regrettables 
qui ont perturbé le fonctionnement normal 
de notre organisation et ont encore accru la 
vulnérabilité de notre espace déjà très fra-
gile».

Le Mali se tourne vers la Russie

Depuis 2020, les autorités de transition ont 
rompu avec la France et ses alliés pour se 
tourner vers la Russie. L’armée française 
a transféré ses différentes bases au Mali 
aux autorités maliennes et a quitté le pays 
en août 2022 après neuf ans d’engagement 
contre les djihadistes.

Largement financée par l’Union européenne, 
la force conjointe du G5 Sahel représentait 
pour les partenaires internationaux du Sahel 
une solution face à la propagation du djiha-
disme au Mali, au Burkina Faso et au Niger, 
menaçant désormais le golfe de Guinée plus 
au sud. Cependant, en cinq ans, les opé-

rations communes sont restées peu nom-
breuses et la situation sécuritaire au Sahel 
n’a cessé de se détériorer.

Des efforts pour le retour du 
Mali

Après avoir elle-même subi les attaques 
djihadistes, la Mauritanie, un vaste pays 
majoritairement désertique de 4,5 millions 
d’habitants, n’a pas connu d’attaques depuis 
2011. Ce pays s’est récemment doté d’une 
feuille de route qui prévoit «des efforts pour 
le retour du Mali» au sein du G5 Sahel. Les 
autres pays de l’alliance ont déjà tous plaidé 
en faveur du retour du Mali dans l’organisa-
tion.

M. Ghazouani a également demandé plus 
d’engagement et de mobilisation de res-
sources pour le G5 Sahel et pour les actions 
de développement à court et à long terme en 
faveur des populations.

  Binadjan Doumbia

G5 Sahel : Le président mauritanien 
insiste sur le retour du Mali
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Le président gabonais, Ali Bongo, a an-
noncé son intention de se présenter 
pour un troisième mandat consécutif à 

la tête du pays, qu’il dirige depuis le décès de 
son père, Bongo père. Malgré des problèmes 
de santé qui l’affaiblissent depuis quelques 
années, son opposition dénonce un «pouvoir 
dynastique» après cinquante-cinq ans de 
règne de la famille Bongo.

Ali Bongo Ondimba, président du Gabon 
depuis près de quatorze ans, a annoncé di-
manche 9 juillet sa candidature à un troi-
sième mandat lors de l’élection présidentielle 
du 26 août. Pour l’instant, il est le favori face 
à une opposition très divisée. «J’annonce 
officiellement aujourd’hui ma candidature», 
a-t-il déclaré devant quelques centaines de 
partisans scandant «Ali Président !», lors 

d’un discours diffusé en direct sur Twitter, 
dans la zone économique spéciale de Nkok, 
près de la capitale, Libreville.

Âgé de 64 ans, le chef de l’État a été élu pour 
la première fois en 2009 à la suite du décès 
de son père, Omar Bongo Ondimba, qui diri-
geait le pays depuis plus de quarante et un 
ans, puis réélu de justesse en 2016.

Sa candidature devra être approuvée lors 
d’un congrès d’investiture prévu lundi par 
son puissant Parti démocratique gabonais 
(PDG), qui domine largement le Parlement et 
est également le grand favori des élections 
législatives et municipales qui auront lieu le 
même jour que l’élection présidentielle, le 26 
août. L’investiture officielle de M. Bongo par 
le PDG lundi sera une formalité, le parti le 

suppliant depuis plus d’un an de briguer un 
troisième mandat. La clôture des candida-
tures officielles est fixée à mardi.

L’opposition dénonce l’utilisa-
tion des ressources de l’État 
pour la «pré-campagne»

Pour l’instant, l’opposition est très divisée, 
avec une vingtaine de personnalités ayant 
déjà annoncé leur intention de se présenter 
contre M. Bongo. S’ils ne parviennent pas 
à s’unir derrière un candidat commun dans 
les sept semaines précédant l’élection, ils 
auront peu de chances de rivaliser avec le 
président sortant lors d’un scrutin à un tour, 
qui décidera donc du vainqueur à la majorité 
relative dans ce petit État d’Afrique centrale, 
riche notamment en pétrole.

Présidentielle au Gabon : Ali Bongo veut 
briguer un troisième mandat
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La campagne électorale officielle se dé-
roulera du 11 au 25 août à minuit, mais la 
plupart des candidats mènent déjà leur cam-
pagne depuis un an dans tout le pays, M. 
Bongo multipliant ces derniers mois une in-
tense «tournée républicaine» en distribuant 
des promesses. L’opposition dénonce une 
«pré-campagne» menée avec les ressources 
de l’État.

En 2016, M. Bongo avait été réélu de justesse, 
avec une avance de 5 500 voix sur Jean Ping, 
qui avait dénoncé une «élection truquée». 
Des violences à Libreville, la capitale, ont fait 
au moins cinq morts selon le gouvernement, 
mais l’opposition affirme qu’une trentaine de 
personnes ont été tuées par balles par les 
forces de l’ordre.

En octobre 2018, M. Bongo a été victime d’un 
AVC qui l’a éloigné de la scène politique pen-
dant de nombreux mois. Quatre ans et demi 
plus tard, une partie de l’opposition remet 
toujours en question ses capacités physiques 
et mentales à diriger le pays. De son côté, la 
majorité dénonce des campagnes axées uni-
quement sur la santé du chef de l’État, sans 
aucun autre programme.

Ali Bongo, qui souffre encore de raideurs 
à une jambe et à un bras, se déplace avec 
difficulté mais a multiplié ces derniers mois 
les meetings à travers le pays et les visites à 
l’étranger. L’opposition dénonce un «pouvoir 
dynastique» après cinquante-cinq ans de 
règne de la famille Bongo.

En février, un forum de concertation, auquel 
les principaux leaders de l’opposition ont 
boycotté, a permis de modifier la Constitu-
tion en réduisant le mandat présidentiel de 
sept à cinq ans et en instaurant un scrutin à 
un tour unique. Ses détracteurs ont dénoncé 
une manœuvre visant à faciliter la réélection 
d’Ali Bongo à une majorité relative, à cinq 
mois des élections.

Parmi les opposants les plus farouches, 
Alexandre Barro Chambrier, du Rassemble-
ment pour la Patrie et la Modernité (RPM), 
ancien ministre des Bongo père et fils, a été 
investi candidat de son parti dimanche. Une 
autre figure majeure de l’opposition, Paulette 
Missambo, de l’Union nationale (UN), ex-mi-
nistre d’Omar Bongo, a annoncé en mai sa 
candidature au sein d’une coalition appelée 
Alternance 2023, tout comme d’autres lea-

ders de l’opposition qui en font partie, dont 
M. Barro Chambrier.

Le Gabon est l’un des pays les plus riches 
d’Afrique en termes de produit intérieur brut 
(PIB) par habitant, grâce à ses ressources 
pétrolières, forestières et minières, ainsi 
qu’à sa faible population d’environ 2,3 mil-
lions d’habitants. Il est l’un des principaux 
producteurs de pétrole en Afrique subsaha-
rienne, cette ressource représentant 38,5 % 
de son PIB et 70,5 % de ses revenus d’ex-
portation.

Cependant, malgré les progrès réalisés ces 
dernières années pour diversifier son écono-
mie et développer des filières de production 
locale, le pays dépend encore trop des hy-
drocarbures et la pauvreté y est très répan-
due. Selon la Banque mondiale en avril 2023, 
environ un tiers (32,9 %) de la population vit 
en dessous du seuil de pauvreté malgré le 
potentiel économique du pays.

  Binadjan Doumbia
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Loin d’être une chimère du film américain 
« Black panther», le Brésil, pays de ré-
férence du football, vient de connaître 

en moins d’un an trois revers contre des 
équipes africaines qui auparavant avaient un 
véritable signe indien dans leur affrontement 
contre une seleçao qu’on croyait invincible 
en Afrique. Après le Cameroun à la coupe du 
monde 2022, c’était au tour du Maroc et du 
Sénégal de s’offrir le grand Brésil comptant 
pour des matchs amicaux certes, mais qui 
démontrent un véritable nivellement des 
niveaux au regard des effectifs et de l’enga-
gement sur le terrain. A cela s’ajoute la toute 
première demie finale d’une équipe africaine 

à une coupe du monde par l’entremise du 
parcours héroïque du Maroc au Qatar en dé-
cembre 2022.

Par ailleurs, si on se contentait jadis sur le 
continent de quelques rares victoires histo-
riques comme celles du 8 juin 1990 qui a vu 
le Cameroun battre l’Argentine championne 
du monde en titre ou la victoire de l’Algé-
rie contre l’Allemagne de l’ouest le 16 juin 
1982 pour chuter par le triomphe du Séné-
gal contre la France également championne 
du monde en titre d’alors le 31 mai 2002, 
force est de constater que les internationaux 
africains sont de plus en plus décomplexés 

en évoluant dans les plus grands clubs au 
même niveau que les meilleurs joueurs du 
monde. Ce facteur explique vraisemblable-
ment ce regain de confiance qui anime nos 
équipes nationales, une donne qui doit ins-
pirer le continent la promotion et la mise 
en valeur ses talents sur son propre sol en 
multipliant les clubs de la taille d’Al Ahly, 
Mamelody Sundowns ou encore le RAJA Ca-
sablanca. Toutes choses qui assureraient de 
meilleurs résultats dans les compétitions 
mondiales des clubs mais également dans 
les championnats plus attractifs et média-
tisés. En tout cas, beaucoup de pays s’ins-
crivent dans cette dynamique notamment le 
Maroc qui se dote d’infrastructures sportives 
hyper sophistiquées, le Mali, la Guinée et le 
Sénégal qui s’attèlent à la promotion des 
centres académiques productifs en talents.

Il faut juste espérer que ce renouveau du 
football de notre continent puisse continuer 
son ascension pour se concrétiser par une 
belle victoire en finale de Coupe du monde.

Seydou Diakité
Le Témoin

Afrique sport : 
Vers le renouveau du 
football continental ? 
Nivellement de niveaux ou émergence du foot africain ? Cette double interrogation 
a certainement pour réponse « les deux à la fois ». En effet, depuis plus d’un an le 
continent ne finit plus d’étonner sur le plan footballistique avec des victoires histo-
riques révélatrices au détriment des nations phares en termes de foot.
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